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DGEMC – Chapitre 2 : Questions juridiques contemporaines 
Activité : préparer la simulation d'un procès au tribunal correctionnel en droit pénal (délit) 
Pour la différence entre droit civil et pénal et les différentes juridictions françaises : revoir la leçon 1, consulter la leçon du 
manuel Nathan de DGEMC p. 66 à 69, étudier les fiches cette leçon. 

1. Former 3 groupes (de 6 à 7 élèves). Votre groupe comportera :  

1. Un juge  
2. Un prévenu (l’accusé)  
3. Un avocat de la défense  
4. Une partie civile (la victime)  
5. Un avocat de la partie civile 
6. Un procureur  
7. (pour les groupes de 7) un témoin ou un expert de la défense ou de la partie civile  

2. Choisir votre cas. Vous chercherez le thème de votre affaire dans la seconde partie du programme de 
DGEMC, “Questions juridiques contemporaines”. Puis vous imaginerez votre cas (de quoi accuse-t-on votre 
prévenu ? Qu’a-t-il fait ? Qui est la victime ? Qu’a-t-elle subi ? etc.)  Aidez-vous du manuel Nathan de DGEMC 
pour trouver des idées. Les 3 procès devront appartenir à trois domaines différents.  

 
Programme :  

● Les sujets de droits : Thématiques possibles : Les animaux, sujets de droit ? / La corrida / Maltraitance 
des animaux dans les cirques / Maltraitance dans les abattoirs / Le statut juridique de l'embryon, du fœtus / 
La nature, personnalité juridique ? / Les droits des personnes avec handicap ou incapacités / Droit des 
personnes sous tutelle / etc. 

● Liberté, égalité, fraternité : Thématiques possibles : Les atteintes à la laïcité / Les discriminations sociales 
/ Les droits des étrangers / Les atteintes à la vie privée / L'égalité entre hommes et femmes / Droits des 
minorités / Droits des demandeurs d’asile / Droit du sol et droit du sang / Droit à la caricature et au 
blasphème / etc. 

● Personne et famille : Thématiques possibles :  les droits des enfants (divorce, maltraitance, etc.) / Droits 
et devoirs au sein du mariage (fidélité, viol conjugal, etc.) / Droit à l'héritage / Bioéthique / Euthanasie / 
Limites à l’assistance médicale à la procréation / Liberté sexuelle, majorité sexuelle, etc. / Prostitution / 
Harcèlement / etc. 

● L’entreprise et le droit : Thématiques possibles : Contrat de travail / Lien de subordination et harcèlement 
au travail / Préjudice écologique des entreprises, principe de prévention, principe de précaution / 
Ubérisation de l'économie / Statut des travailleurs à distance / etc. 

● Création et technologies numériques : Thématiques possibles : droit de propriété (propriété littéraire et 
artistique, propriété industrielle), droit d’auteur, plagiat, contrefaçon / Protection des droits d’auteur sur 
Internet / Réseaux sociaux / Protection des données à caractère personnel / IA et droits d'auteurs / 
cybercriminalité / etc. 

3. Étudier votre affaire sur le modèle d'une étude de cas pratique, du point de vue de la défense et du point 
de vue de la partie civile (voir la fiche « Méthodologie du cas pratique » dans la leçon 1). Pour les lois, 
cherchez sur le site https://www.legifrance.gouv.fr/ , dans le manuel, et avec des moteurs de recherche sur 
internet. Vous devrez aussi rechercher les peines prévues par la loi dans votre affaire (Voir la fiche n°3 de cette 
leçon + recherche sur legifrance). 

 

4. En groupe et individuellement (selon votre rôle dans le procès) : préparer votre simulation  
Le site https://www.justice.gouv.fr/ (rubrique "La justice en France") explique le fonctionnement des procès et les 
rôles des intervenants. Voir aussi :  

● La fiche n°4 de cette leçon sur le déroulement d’un procès au tribunal correctionnel 
● Les métiers de la justice : https://ent2d.ac-bordeaux.fr/disciplines/clesjustice64/les-metiers-de-la-justice/  
● Le déroulement d'un procès civil : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1791 
● Le déroulement d’un procès pénal : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N263  

5. Préparer une courte présentation de votre affaire à diffuser au début de votre simulation, soit sous forme de 
petit film, soit sous forme de diaporama et images.  

 

6. Vous pourrez aussi utiliser des pièces à conviction : des objets ou documents saisis lors d'une enquête 
pénale, placés sous scellé et conservés par la justice, servant de preuve pour établir la culpabilité du prévenu (il 
peut s’agir d’armes, d’objets volés, de vêtements, etc.).  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/
https://www.justice.gouv.fr/
https://ent2d.ac-bordeaux.fr/disciplines/clesjustice64/les-metiers-de-la-justice/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1791
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N263
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Fiche n°1 : Les différentes juridictions françaises
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Fiche n°2 : La procédure pénale
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Fiche n°3 : les différents types d’infractions  
(source : www.justice.gouv.fr/) 

Les infractions sont les actes ou comportements interdits par la loi. 
Il existe trois catégories d’infractions : les contraventions, les délits et les crimes. Elles sont classées en fonction de leur 
degré de gravité. Toutes sont passibles de sanctions. 
Les contraventions : les infractions les moins graves 
Les contraventions sont les infractions les moins graves. Il s’agit d’incivilités comme un excès de vitesse ou le tapage 
nocturne. Elles sont classées en fonction de leur degré de gravité, de la première à la cinquième classe.  
Les contraventions ne peuvent pas donner lieu à une peine de prison. Elles sont sanctionnées par une amende, dont le montant 
varie en fonction du degré de gravité. L’amende peut être assortie d’une peine complémentaire : suspension du permis de 
conduire, confiscation d’armes, obligation d’accomplir un stage de citoyenneté etc. 
C'est le tribunal de police qui juge les auteurs de contraventions. 
Les délits : les infractions intermédiaires 
Les délits sont plus graves que les contraventions : vol, fraude fiscale, abus de biens sociaux, harcèlement moral, agression 
sexuelle, homicide involontaire etc. Ils sont sanctionnés par une amende supérieure ou égale à 3 750 euros et une peine 
d’emprisonnement pouvant aller jusqu’à 10 ans. Lorsque la loi le prévoit, le juge peut aussi prononcer des peines 
complémentaires : injonction de soins, confiscation d’un objet, affichage de la décision de condamnation etc. 
Les auteurs de délits sont jugés par le tribunal correctionnel. 
Les crimes : les infractions les plus graves 
Les crimes sont les infractions les plus graves : assassinat, viol, meurtre, braquage, terrorisme etc. Ils sont sanctionnés par 
une peine de réclusion criminelle pouvant aller de 15 ans à la perpétuité. Le juge peut également prononcer une amende 
ou une peine complémentaire : confiscation de biens, injonction de soins etc. 
La cour d’assises et la cour criminelle sont les juridictions compétentes pour juger les auteurs de crimes. 
 

 
 

 

https://www.justice.gouv.fr/
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Fiche n°4 : le déroulement d’un procès au tribunal correctionnel  
(Source : www.service-public.fr/)  

 
Le tribunal correctionnel est compétent pour juger une personne soupçonnée d'avoir commis un délit. Il est saisi 
dans la majorité des cas par le procureur de la République. La victime de l'infraction peut participer au procès pour 
obtenir réparation de son préjudice si le prévenu est condamné. Nous vous présentons ici les informations à 
connaître sur le traitement d'une affaire au tribunal correctionnel. 

A. Composition du tribunal 
Les affaires les simples sont jugées par un seul juge. C'est le cas par exemple des dossiers de vols, port d'arme 
illégal, délits routiers, violences peu graves. On dit que l'audience est à juge unique. 
Les affaires complexes sont jugées par 3 juges : 1 président et 2 assesseurs. On dit que l'audience est collégiale. 
Le ministère public est représenté par le procureur de la République. 

B. Comparution du prévenu 
Le prévenu peut comparaître libre, sous contrôle judiciaire ou détenu. 

● Si le prévenu est libre ou sous contrôle judiciaire, il entre en salle d'audience et attend dans le public le 
moment où son affaire va être appelée. 

● Si le prévenu est détenu, une escorte policière le conduit au tribunal. Il attend son passage à l'audience 
dans une salle pour détenus. Au moment où son dossier va être examiné par le tribunal, il est installé avec 
l'escorte dans un emplacement sécurisé de la salle d'audience. 

Le prévenu peut se défendre seul ou se faire assister par un avocat choisi ou commis d'office. 
Si ses ressources ne lui permettent pas de rémunérer l'avocat, il peut demander à bénéficier de l'aide juridictionnelle. 

C. Déroulement des débats 
Le président du tribunal (juge) mène les débats et veille au bon déroulement de l'audience. 
Il peut par exemple expulser une personne qui trouble les débats y compris le prévenu. Il peut aussi interdire l'accès 
de la salle aux mineurs ou certains d'entre eux si les débats risquent de les choquer. 
Une seule ou plusieurs affaires peuvent être jugées au cours d'une même audience. 
Un procès unique peut aussi être organisé sur plusieurs journées d'audience. 

1. Invitation du prévenu à la barre 
Le président d'audience appelle le prévenu et l'invite à se présenter à la barre. 
Il vérifie son identité puis il l'informe sur ses droits qui sont les suivants : 

● Droit de se taire 
● Droit de faire des déclarations spontanées ou de répondre aux questions qui lui sont posées 
● Droit d'être assisté d'un interprète si le prévenu ne parle pas ou ne comprend pas le français 
● Droit d'être assisté d'un interprète en langue des signes si le prévenu est sourd. 

2. Instruction du dossier 
Pour l'examen des faits, le président d'audience donne la parole aux parties et autres intervenants dans un ordre 
précis. 
Le prévenu prend d'abord la parole en premier. Le président l'interroge sur les faits qui lui sont reprochés et sur sa 
situation personnelle. 
On entend ensuite les éventuels témoins et experts convoqués pour l'audience. 
Enfin, le tribunal entend les déclarations de la victime. Si la victime ne s'est pas constituée partie civile avant 
l'audience, elle peut le faire à ce moment-là. Si la victime partie civile a un avocat, on lui donne la parole pour sa 
plaidoirie. 

3. Fin des débats 
Après l'examen de l'affaire, le président donne la parole au procureur de la République. Le procureur se lève pour 
donner son avis sur le dossier. On dit qu'il prend ses réquisitions. 
Dans ses réquisitions orales, le procureur demande au tribunal de déclarer le prévenu coupable et précise la peine 
qu'il réclame à son encontre. Le procureur peut aussi demander la relaxe du prévenu s'il estime que sa culpabilité 
n'est pas suffisamment démontrée. 
Après les réquisitions du procureur, le prévenu prend à nouveau la parole. Si le prévenu a un avocat, on lui donne 
la parole pour sa plaidoirie. 
La partie civile et le procureur peuvent répondre au prévenu. Dans ce cas le président d'audience doit redonner la 
parole au prévenu. 

http://www.service-public.fr/
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Le prévenu a toujours la parole en dernier et après sa dernière prise de parole, les débats sont terminés. 

4. Délibéré 
Après les débats, le tribunal doit réfléchir à la décision qu'il va prendre. On dit qu'il délibère. 
Ce temps de délibéré se déroule en secret. Si l'audience est collégiale, le président d'audience et ses assesseurs 
vont dans une salle de délibéré pour discuter de l'affaire. Il est interdit d'entrer dans la salle de délibéré pendant 
que le tribunal délibère. 
L'audience est suspendue durant le temps de délibéré. 
Après avoir délibéré, le tribunal prononce sa décision publiquement à l'audience. 
La décision est rendue le jour même. Elle peut aussi être rendue à une autre date si le tribunal a besoin de plus 
de temps pour préparer sa décision. 

D. Décision pénale 
Le tribunal rend sa décision sur l'action publique, c'est-à-dire qu'il prend des décisions sur les poursuites pénales. 
S'il estime que le prévenu n'est pas coupable il prononce la relaxe. 
S'il estime que le prévenu a bien commis les faits reprochés, il le déclare coupable et précise les peines à accomplir. 
Les condamnations pénales sont inscrites sur le casier judiciaire du condamné. 
Peines principales et peines complémentaires 
Le tribunal correctionnel fixe la peine principale que le condamné doit effectuer. Il s'agit notamment des peines 
suivantes : 

● Emprisonnement, travail d'intérêt général ou peine de stage 
● Et/ou peine d'amende. 

Les peines d'emprisonnement et d'amende peuvent être prononcées avec sursis. 
Le tribunal correctionnel peut révoquer le sursis d'une ancienne peine si le prévenu est à nouveau jugé coupable de 
faits commis pendant la période d'épreuve. 
Une ou plusieurs peines complémentaires peuvent s'ajouter à la peine principale. 
À savoir : le tribunal correctionnel peut décider d'aménager les peines de prison ferme qu'il prononce. 
L'aménagement de peine est une alternative à l'emprisonnement. 

E. Décision civile 
Si le prévenu est déclaré coupable, le tribunal doit rendre sa décision sur l'action civile : il répond aux demandes 
d'indemnisation des parties civiles. 
Le tribunal va fixer le montant des dommages-intérêts que le coupable doit payer à la victime en réparation de 
son préjudice. 
Parfois une expertise est nécessaire pour évaluer et chiffrer ce préjudice de la victime. Dans ce cas, le tribunal 
ordonne l'expertise et renvoie l'affaire à une autre date pour une audience sur intérêts civils. 
Le renvoi sur intérêts 
civils peut aussi être 
accordé pour permettre à 
la partie civile de 
compléter son dossier 
(par exemple certificat 
médical, factures, devis 
des réparations de sa 
voiture...). Ce renvoi est 
de droit pour la partie 
civile qui le demande. 
 
 


